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Céret, le 2’ avril 2017 
 

                                        Compte rendu de la réunion du conseil d’administration 

                                     Lundi 24 avril 2017  à  Céret 

 

  

Présent(e)s : Bernard Lambert, Albert Monge, Yves Santo, Jean-Pierre Taradellas, 

François Batlle, Maurice Bénichou, Gérard Montel, Claudette Montel, Christiane Agrafeil-

Colis. 

       

Absent(e)s excusé(e)s : Jacques Courteau, Serge Ferradou, Robert Marty 

 
     

1 - APPROBATION DU P.V. DU C.A. DU 27.03.2017 : 

 

 Point à reprendre lors du prochain C.A.. 

 

2 – DIAGNOSTIC SONO : 

 

 M. IXART de la société Keroscène va nous faire différentes offres d'un appareil 

identique au nôtre - mais plus puissant - à la location d'un appareil mieux adapté (en 

particulier en extérieur - nous pourrions en avoir un en test gracieusement prêté lors 

de notre fête du 25 juin prochain).  

 voir offres reçues annexées au présent compte rendu. 

 

3 – COTISATION 2017-2018 : 

 

 Rose-Marie relate les résultats d'un sondage national  dont les résultats ont été 

exposés lors de l'A.G. nationale tenue en mars dernier à Belfort (voir résultat en 

annexe). 

 Le C.D.R.P.66 prévoit une augmentation annuelle de 1€ les 3 prochaines années. 

 La décision, quant à l'évolution du tarif de la cotisation de notre club pour la saison 

2017-2018,  sera débattue lors du prochain C.A. sachant qu'une décision doit être 

prise pour la fin du mois de juillet de manière à lancer la campagne de renouvellement 

2017-2018 dès le début du mois d'août comme chaque année. 
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4 - FETE DU CLUB 25 juin :  

 

a. les itinéraires sont déterminés - il reste à mesurer avec précision les 

caractéristiques de chacun (durée, dénivelé, temps de marche) - une 

reconnaissance du "grand circuit" est prévue le lundi 1er mai à 7h à l'ermitage 

(Maurice, François et Bernard), 

b. la proposition de Gérard est validée (traiteur Rambla), le menu choisi (assiette de 

charcuterie, trou catalan, parillade de viande, ardoise de fromages, framboisier, 

vins et café) et le prix fixé (17€). Les couverts sont fournis et les mets servis. 

Animation par le duo ?. 

c. les invités : voir années précédentes, 

d. Bernard élabore un flyer d'information au format A5 qui sera envoyé par courriel 

aux adhérents connectés et courrier aux adhérents non connectés le 22 mai 

prochain, 

e. pas de tombola cette année, 

f. la réunion des bénévoles aura lieu le lundi 22 mai à 17h au cinéma Le Cérétan. Une 

invitation est parvenue à tous les adhérents ce 26 avril. 

 

5 – PARTICIPATION AUX FORMATIONS F.F.R. :  

 

 3 de nos adhérents ont participé à la  formation de base des 1er et 2 avril  dernier à 

Argelès. Pour des raisons qui leur appartiennent, ils n'ont pas participé à la totalité du 

programme et n'ont donc pas pu recevoir l'attestation de participation. Il en résulte une 

perte de 330€ pour le club puisque la fédération départementale ne rembourse le club 

que sur présentation de cette attestation. 

 Rose-Marie va contacter Olivier GETRAUD pour voir s'il lui est possible de faire une 

session de rattrapage pour eux trois ou qu'ils puissent joindre ultérieurement une autre 

session de formation en Occitanie, puis en fonction de sa réponse .... (point suivant) 

 Yves contacte les 3 personnes pour voir s'ils sont disposés à rembourser ce montant. 

 Bernard mentionne que ces personnes n'ont pas formellement été informées de cette 

règle concernant le remboursement des frais et qu'ils peuvent s'appuyer sur ce fait 

pour refuser le remboursement.  

 Pour les futures candidats, un formulaire d'engagement leur sera soumis pour signature.  

 

6 – POINT SUR LES ADHESIONS :  

 

 279 adhérents à ce jour dont 20 multi-clubs et 48 nouveaux adhérents.  

 

7 – INSERTION SITE  : 

 

 Le  C.A. réitère la position du Club : aucun site à caractère commercial ne sera inséré 

sur le site de La Randonnée Cérétane. 
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L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 17h00 

 

Prochaine réunion du C.A. : lundi 29 mai 2017 Boulevard Clémenceau à 14h00 

 

Le secrétaire      Le Président 

 

Bernard LAMBERT      Albert MONGE 

 

 

 

 


